
Nous sommes membres de la Fédération des Usagers de la Bicyclette (FUB), www.fub.fr

L’usage quotidien du vélo en ville

Un réseau cyclable continu sécurisé et confortable

L’extension des espaces de circulation piétonne

Place au Vélo Angers
Marchez et pédalez avec un meilleur partage de l’espace public

Visitez notre site
pour en savoir plus

https://placeauveloangers.fr/

Des formations à la mobilité en vélo : individuel, en entreprise et
à l’école
Des séances de vélo-école : pour (ré)apprendre à faire du vélo

Des balades sur Angers et ses alentours

Des plaidoyers pour améliorer la pratique du vélo et des piétons

Des ateliers de co-réparations

Identification des vélos par un marquage anti-vol 

Fondée en octobre 1996, Place au vélo est une association d´usagers du vélo. D´abord née sur la
ville d´Angers, elle œuvre maintenant à l’échelle de la métropole angevine. Elle compte désormais 6
antennes à Beaucouzé, Bouchemaine, les Ponts de Cé, St Gemmes, Loire-Authion et Trélazé.

Place au vélo est une association qui soutient...

Nos actions



Revenu mensuel

<2000€ 27€

36€

45€

60€ et plus 20€ et plus

15€

12€

9€

2 à 3000€

3 à 4000€

Plus de 4000€

Cotisation indicative Coût près déduction

Place au Vélo Angers

Nom : 

Votre adhésion

Pourquoi adhérer à Place au vélo ?

Prénom :

Adresse mail :

Paiement et inscription en ligne sur place-au-velo-angers.assoconnect.com
Le paiement peut aussi se faire par chèque à envoyer avec le bulletin complété, à l’adresse
inscrite en bas de page.

Suivre les évènements et ceux de nos antennes
Participer aux balades dans l’agglomération avec nos guides 
Aider l’association dans ses actions

voir détails sur notre site internet, placeauveloangers.fr

Adresse :

Téléphone : 

La cotisation de base est à 9€  et 5€ pour les étudiants, des montants supérieurs sont possibles... 

Si vous adhérez, vous acceptez de recevoir nos communications. Si non, cochez ici

 6 Bd Olivier Couffon - 49100 Angers

contact@placeauveloangers.fr
placeauveloangers.fr

07 49 94 70 78

Nous sommes une association reconnue d’intérêt général, votre adhésion est donc déductible de
l’impôt sur le revenu : un montant indicatif de cotisation est proposé aux personnes imposables
selon le revenu mensuel. À savoir qu’1€ est reversé à la Fédération Européenne des Cyclistes (EFC)
et la FUB.
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Être au courant  des conseils et des actualités vélo de l’agglomération

...et
avantageux !

En quelques clics,
adhérez à Place

au Vélo


